
COMMENT S'INSCRIRE DANS UN AUTRE ÉTAT MEMBRE DE L'UE
Introduction
La directive 2005/36/CE prévoit la reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles dans l'Union européenne. Si vous souhaitez voir vos 
qualifications reconnues dans un autre pays pour vous inscrire ou être autorisé à prester des services, voici les différentes questions que vous devez vous poser.  
Vous devrez prendre contact avec l'une des autorités compétentes de cette liste. 

Voulez-vous travailler dans un autre État 
membre ?

 Êtes-vous un ressortissant de l'UE ? 

Êtes-vous éligible à l'inscription ou reconnu 
comme architecte  dans votre État membre ?

Quels diplômes avez-vous ? 

NON

NON

NON

OUI

OUI

OUI

Je suis titulaire d'un diplôme listé dans l'annexe 
V.7. de la Directive 2005/36/CE et des certificats
s’y rapportant. Je bénéficie à ce titre de la
reconnaissance automatique de mes qualifications
en vue d'une l'inscription.

Voulez-vous vous 
établir dans un autre 
Etat Membre de l'UE 
pour y exercer de 
manière permanente ?

Voulez-vous prester 
des services de 
manière temporaire 
ou occasionnellement?

Je suis un architecte inscrit / qualifié, mais 
ne suis pas en possession d'un diplôme 
listé dans l'Annexe V.7. 

Vos qualifications peuvent être reconnues 
au titre des articles 10 - 14 de la Directive.

Vous êtes inscrits en vertu de droits 
acquis. Voir l'annexe VI de la Directive 
2005/36/CE

Une fois que vous avez décidé dans quel État membre de l'UE vous souhaitez travailler, sélectionnez l'Autorité Compétente dans cette liste

L'annexe VII de la Directive 2005/36/CE 
précise que l'Autorité Compétente peut 
exiger: 

une preuve de nationalité (UE / EAA); 
un certificat prouvant que votre 
qualification donne accès à la
profession dans votre pays d'origine; 
une attestation de votre expérience 
professionnelle, s'il y a lieu; 
un certificat de bonne conduite /
réputation ou une déclaration 
attestant   que le demandeur n'a pas 
été déclaré en faillite, suspendu ou 
interdit d'exercer; 
une preuve d'assurance. 

La prestation occasionnelle ou 
temporaire des services est évaluée par 
les Etats Membres conformément au 
Titre II article 5 de la Directive 2005/36/
CE. Toutefois, l’Etat membre hôte est 
autorisé à exceptionnellement vérifier les 
qualifications du prestataire de service si 
le prestataire exerce une profession 
réglementée ayant des implications 
publiques ou de sécurité.

Mesures de compensation 
(Art 14 - s'il y a des 
différences substantielles, 
le candidat peut choisir de 
se voir appliquer un 
période d'adaptation ou 
d’effectuer un  test 
d'aptitude).

L'annexe VII de la Directive 2005/36/CE 
précise que l'Autorité Compétente peut exiger: 

une preuve de nationalité (UE / EAA); 
un certificat prouvant que votre 
qualification donne accès à la   profession 
dans votre pays d'origine;
une attestation de votre expérience 
professionnelle, s'il y a lieu; 
un certificat de bonne conduite /
réputation ou une déclaration attestant
que le demandeur n'a pas été déclaré en 
faillite, suspendu ou interdit d'exercer; 
une preuve d'assurance.

Si vous désirez obtenir de plus amples informations sur le pays dans lequel vous avez choisi de vous inscrire, consultez la carte sur le site Internet  du CAE 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A32005L0036
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A32005L0036
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A32005L0036
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A32005L0036
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A32005L0036
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A32005L0036
https://www.docdroid.net/rdOFNQA/list-of-architects-competent-authorities.pdf
https://www.docdroid.net/rdOFNQA/list-of-architects-competent-authorities.pdf
https://www.ace-cae.eu/fr/architectes-en-europe/


Autorité compétente 

 

Pour toutes les formalités à effectuer dans l'État membre d'accueil, vous pouvez contacter les autorités compétentes. Les 

autorités compétentes sont notamment responsable pour : 

 

 • traiter les demandes des ressortissants de l'EAA (l) et de ceux ayant des droits au regard du droit de l'UE, tels que les 

conjoints des ressortissants de l'EEA disposant de   qualifications obtenues ailleurs dans l'Union ou en Suisse ou dans un 

pays tiers conformément aux dispositions de la Directive; • être le point de contact fournissant des informations détaillées 

sur la profession aux candidats; 

 • travailler en étroite collaboration avec les Autorités Compétentes des autres États membres pour fournir une assistance 

et échanger des informations pertinentes via le système IMI; 

 • collecter des informations (y compris statistiques) relatives aux demandes reçues et aux décisions prises, ainsi qu'aux 

actions concernant les prestations de service temporaires et occasionnelles, 

 • examiner et commenter la conformité des qualifications architecturales avec les exigence fixée par la directive 

Qualifications avant que celles-ci ne soient formellement listées et reconnues en Europe. 

 

(1) Espace économique européen - État membre de l'UE plus la Norvège, l'Islande, le Liechtenstein et la Suisse. 

Prestation de services sur une base temporaire et occasionnelle 

 

 Un professionnel ne séjourne que temporairement dans un autre État membre. Il / elle ne s'installe pas là et il / elle n'est 

pas définitivement intégré dans l'économie nationale. L'exigence principale est d'avoir l'établissement dans un autre État 

membre.  

 

 

Établissement 

 

 Un professionnel preste des services depuis une installation permanente, comme un bureau, pendant une période indéfinie, 

participant ainsi à la vie économique de l'État membre.  

 

DEFINITIONS


